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Quelle(s) procddure(s) poor que[(s) débiteur(s) :

des procédures amiables et collectives adaptées à la situation
I,:
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Depuis 1985, te droit des entreprises en difficutté s'est étoffé au fil. de nombreuses réformes: i[ propose

désormais divers outits aux entreprises, chacun répondant à des critères propres. Le rôte des praticiens a

en conséquence évotué, puisqu'it importe de guider Le débiteur vers les mesures qui sont les ptus adaptées

à sa situation. En dépit de ta comptexité croissante de [a matière, iI est possibte d'identifier des indicateurs,

tant ctassiques que nouveaux, qui permettent d'orienter te débiteur en difficuLté vers [a meitteure procédure.

Reste à [a pratique à se saisir de tous les outits à sa disposition, et tout spéciatement des procédures

préventives, dont les taux de réussite montrent qu'ettes sont efficaces.

I amais Le droit des
J entreprises en diff i-
cutté français n'a été aussr
étoffé, aussi diversifié: si

['essentieL des mesures est
regroupé au sein du tivre Vl

du Code de commerce, i[
faut désormais prendre
garde à des dispositions iso-
[ées, hors de tout code, tette

[a procédure de traitement de sortie de crise, issue de [a

Loi n" 2021-689 du 31 mai 2021. Faut-it en déduire que [a

boîte à outits qu'a conçue te [égistateur français offre dé-
sormais une procédure adaptée - qu'ette soit amiabte ou

cottective - à [a situation de chaque débiteur ?

Répondre à cette question suppose de déterminer non

seutement si chaque situation d'une entreprise en diff i-
cutté peut être traitée par une procédure adéquate, mais
égatement si, parmi tes outits proposés, tous sont effec-
tifs. En effet, [es réformes se sont succédé pour tenter
d'atteindre [e même objectif : trouver [e bon équitibre
entre [a protection du débiteur et [a prise en compte des
intérêts des parties prenantes, afin d'enrayer [e nombre
de Liquidations judiciaires. Dans cette quête, te tégista-
teur n'a cessé de diversifier les mesures afin d'anticiper
[e traitement des difficuLtés, d'une part, et, d'autre part,
d'adapter [es so[utions au profiI de ['entreprise. Reste
ators à vérifier si, au sein de ce droit sur-mesure, chaque
débiteur peut trouver « s6 » procédure, cette qui sera [e

remède à « ses » difficuLtés.

L'intitul.é de ce cottoque invite à prendre [e temps d'un
regard rétrospectif - depuis 1 985 - tout en regardant droit
devant - vers 2025.

S'agissant de ['architecture du droit des entreprises en

difficutté, [e regard rétrospectif permet de mesurer [a pro-
fonde muiation de [a matière. II faut en effet se souvenir
que, sous t'empire de ta toi no 85-98 du 25 janvier'l 985,

les procédures cottectives étaient Limitées au redresse-
ment et à La Liquidation judiciaires, tandis que, au stade de

ii.i I \, k st,,le oml de lintervention aété oreryé.
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[a prévention, seul. était prévu le règtement amiabte. Le

mandat ad hoc n'était ators qu'une création prétorienne.
La distinction entre Ie judiciaire et t'amiabte s'opérait faci-
lement par [a dichotomie : être ou ne pas être en cessation
des paiements. Ce qui frappe par rêpport à notre droit
positif, c'est que [e débiteur était a[ors perçu comme un

« être indifférencié ». lt n'y avait guère de spécificité seIon

La tail.l.e de ['entreprise ou seIon [a nature de l.'activité, ré-
serve faite des entreprises agricotes à compter de 1988 (1).

Après ta Loi de 1985, te législateur n'a eu de cesse de

modif ier notre droit afin de diminuer [e nombre de tiqui-
dations judiciaires, tout en recherchant un équi[ibre entre
protection des entreprises et des emplois et paiement des

créanciers, dans [e but de préserver Ie crédit. L'objectif,
énoncé par l'articte 1"'de La toi de 1985, a perduré jusqu'à
aujourd'hui : « La sauvegarde de ['entreprise, [e maintien
de l.'activité, de t'emptoi et ['apurement du passif. »

Faute de parvenir à véritabtement réduire [e nombre de

Liquidations judiciaires, et ce matgré les ajustements opé-
rés en 1994, c'est une autre réf orme d'ampleur qui résulte
de La Loi n" 2005-845 du 26 juittet 2005. L'architecture du

droit des entreprises en difficuLté devient ptus comptexe.
La cessation des paiements n'est ptus [e critère de distinc-
tion entre ['amiab[e et te judiciaire. Une petite révotution
s'opère : Le débiteur en cessation des paiements [depuis
moins de 45 jours) peut se tourner vers [a procédure de

conciliation, qui succède au règtement amiabte{2). Dans [e

même temps, Le débiteur, qui n'est pas en cessation des
paiements, peut néanmoins faire [e choix d'une procédure
cotl.ective : [a sauvegarde. Ptus nombreuses, [es procé-
dures sont égatement ptus [argemeni ouvertes, puisque,
désormais, les professions indépendantes, y compris [ibé-
rates, sont étigibtes au livre Vl du Code de commerce. La loi

de 2005 est égatement cetl.e qui renoue avec [e traitement
différencié seton [a taiLte de ['entreprise. En effet, etLe

institue des comités de créanciers dans les procédures
de sauvegarde et de redressement, obl.igatoires pour Les

entreprises de plus de 150 saLariés ou 20 mitlions d'euros

(1) L. n" 88-1202,30 déc. 1988.

(2) lr mandat ad hoc fait son enrê dm le Code de æmeræ : C. æm.,

art. L. 61 1-3.



de chiffres d'affaires {31. Pou.r [es petites entreprises, elte
institue une forme simptifiée de Liquidation judiciaire ral.

Les réformes suivantes poursuivent [e mouvement de
diversification des procédures, notamment par [a création
de procédures hybrides, et mul.tipLient [e recours à des
seuits d'étigibitité.

Ainsi, [a sauvegarde accuei[[e dans son giron [a sau-
vegarde financière accé[érée (5] puis [a sauvegarde
accéLéréet6l, subordonnées ['une et ['autre à des seuiLs.
Des passeretles deviennent ainsi possibtes entre L'amiabLe
et te judlciaire t7l, mais sont dans un premier temps réser-
vées à des entreprises de taiLLe importante.
L'objectif de simpl.ification et de rapidité de La Liquidation
est poussé à son paroxysme par [a création du rétabLisse-
ment professibnnel., [ui aussi conditionné à de nouveaux
seuits(81.

La géométrie variab[e des procédures se traduit égal.e-
ment sur [e terrain procédura[, en 2015, par La création
des tr.ibunaux de commerce spéciaLisés [TCSI. lts sont ha-
bil.ités à traiter des dossiers tes plus complexes, entendus
comme ceux qui concernent Les ptus grosses sociétés ou
bien qui ont un votet intèrnationaIte].

Au terme de ces é'üolutions, avant [a crise sanitaire, [e
droit français n'est ptus [e même queL que soit Le profiL du
débiteur en difficutté. La nature de son activité, sa struc-
ture d'exploitation 1101, La gravité de ses difficuLtés mais
aussi sa taille sont désormais déterminantes des sotutions
qui peuvent tui être proposées, avec une frontière entre
['amiab[e et l.e judiciaire qui n'est pLus étanche.
Pourtant, t'objectif de ces réformes n'est pas pteine-
ment atteint dès [ors que [e pourcentage de Liquidations
judiciaires n'a guère baissé au fiL du temps {111. Si de nou-
vettes pratiques se créent, ettes restent encore destinées
aux ptus grosses entreprises, s'agissant des sotutions
amiabtes ou encore de [a sauvegarde, qui peine à trouver
son pub[ic.

La survenance brutate de [a crise sanitaire en mars 2020 a
contraint [e Légistateur à tenter, de nouveau, d'adapter [e
droit des entreprises en difficutté. La LégisLation de crise a
été l'occasion de revoir les seuils des procédures dont iL a
paru nécessaire d'étargir [e spectre : abaissement du seuiL
de [a sauvegarde accétérée et rehaussement des seuits
de La liquidation judiciaire simptifiée et du rétabLissement
professionne[ 112]. De nouvettes sotutions sont également

(3) C. mm., xl k 62G52 arc. En dessou de ces seuils, lo omita peuvent être
onstitues à la demmde du débiteur ou de l'adminisrateu judiciaire et su
autorisation du jugeomicsake (v. C. com., an. L.626-29 mc.).

(4) V C. om., an. L. 6441 et s.

(5) L. f 2010-1249, 22 cxt. 2010.
(6) Ord. n" 2014326, 12 mats 2014.
(7) V ausi la crâtion du prcpack-cesinn px ord. n' 2014-326, 12 mxs 2014 et

C. æm., art. I".611-7.
(8) V C. com., an. L. 645-1 et C. om., an. R 645-1 vismt initialement l'absence

de ontenrieu prudhomau, l'absence de salæies su ls six derniers mois er un
actif d'm montmt maximal de 5 000 €.

(9) V C. om., ur. L. 728-1 institué pa L. n" 2Ot 5-990, 6 aoùt 2015.
(10) Et not. la posible exploitation sou fome d EIRL, inuoduite en 2010.
(11) Airsi, su 10 m, entre 2009 et 2018, le nombre de liquidations.judiciaira

dire«es est raté sez sable, reprsenant entre 65 et 68 % da proédura
ollectives ouvens chaque mée. V Alanes, étude, 2018, - Défaillmce et sau-
vegardes dentreprises en France, bilm 2018 ».

(12) Y. ord. n' 2020-596,20 mu2020.

Actes de colloqr:e

tentées, teIte cetLe du mandat ad hoc de sortie de crise,
et, surtout, cetLe de [a procédure de traitement de sortie
de crise.

C'est dans ce contexte inédit que s'est parachevée [a
transposition de [a directive IUE] n' 201911023 du 20 juin
2019 par l'ordonnance n" 2021-1193 du 15 septembre
2021. Cette réforme a pérennisé certaines des soIutions
de ta Légistation de crise et a, de nouveau, fait évotuer [e
paneI des procédures de traitement des difficul.tés des
entreprises, notamment pour faire de la sauvegarde accé-
térée Le cadre de restructuration préventive francais.

Ce ftot de réformes donne quelque peu [e tournis, même
sans y intégrer [a [oi n" 2022-172 du 14 février 2022 sur
[e statut de ['entrepreneur individue[ (13). Les orienta-
tions initiées par La Loi du 26 juittet 2005 se confirment et
s'accentuent : ['amiabl'e devient une priorité, [es niveaux
de diff icultés sont anatysés plus f inement, des sol.utions
spécifiques sont proposées tantôt aux ptus grandes en-
treprises, tantôt aux petites voire très petites entreprises
[TPE)-

La pratique doit aujourd'hui s'adapter à ces différentes
évoLutions. Pour ce faire, iI faut s'approprier Ies nouveILes
mesures et intégrer Les changements opérés dans Les
procédures pLus connues. lt faut aussi faire évoluer ses
habitudes pour oser a[er vers les outil.s qui offrent les
meitteures chances de réussite.

Ptus que jamais, l'e chef d'entreprise a besoin de profes-
sionneLs du droit à même de l'accompagner et, en premier
lieu, de l'orienter vers La procédure [a pl.us adaptée à sa
situation. Mais comment faire ? lL paraît indispensabl.e
de réatiser un diagnostic de La situation de ['entreprise
pour trouver dans Le droit sur-mesure créé par le l.égis-
Lateur francais [a mei[[eure procédure. Pour ce faire, iL

convient de partir d'indicateurs qui permettent de choisir
entre [es mesures : certains sont incontournabLes, c[as-
siques {l), tandis que d'autres, nouveaux, ont émergé au
fiLdes dernières réformes, et induisent une évotution des
pratiques Ill].

[. i,i_:]-i trlriÛ11;n, t.l_lii.:.i ,{-"}.jt"Stif (}i" jtr:i L}'i}i.tlllr."i"
' 
i :.,1 Ë'l { "}r\ I} i"j !.} ilT$ i'}' [r i ] i{.'r,j i:: it l': i.irr i-:\t. \ FI ï! i:

l]''J tr5;i rt{tr

lI est indispensab[e de cerner Ie niveau de difficutté [A), qui
reste Le critère centraI d'orientation. S'y ajoutent l.'identi-
fication des perspectives de L'entreprise IB] et L'éventueL
votet sociaL IC).

.1. I...: ;riv*r,ui il* ltiiiri;;rTrn;..

Au moment du diagnostic, pLusieurs types de situations
peuvent se rencontTer. Sans prétendre à ['exhaustivité, it
peut tout d'abord s'agir d'une situation de décroissance.
Ainsi, une entreprise peut être confrontée à une chute
de son chiffre d'affaires, notamment pour des raisons
structurettes, teL[e, par exemp[e, [a situation du marché
de L'automobite avec une hausse de L'infl.ation et des véhi-
cuLes ptus coûteux du fait des critères environnementaux.
lI faudra alors procéder à des mesures drastiques de réor-
ganisation opérationnette, voire de restructuration de son

(i 3) V interuention de F. Reille et S. Jonval, GPL 28 .juin 2 022, rf G?L436O.
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endettement. Le choix de [a procédure va dépendre de ces
mesureS.'

lI peut ensuite s'agir d'une entreprise en besoin de crois-
sance, laquette n'est, pour [:heure, pas financée. Dans un

tel cas, [e besoin en fonds de rou[ement augmente et il
faudra donc choisir une procédure permettant de trouver
des leviers de financement^ lI peut s'agir d'accords avec
les créanciers pour étater [a dette, voire d'obtenir des
abandons de créance, avec clause de retour à meitteure
fortune, ou encore de recherche de new money.

D'autres situations, fréquentes, correspondent à un
endettement trop important [financier, sociat/fiscaI no-
tamment), avec, désormais, [e cas particutier des prêts
garantis par t'État IPGE).

Ce sont, enfin, parfois les retations de ['entreprise - in-
ternes ou externes - qui sont [a principate cause des
difficuttés :.ainsi du conflit entre actionnaires, ou encore
d'une relation confUctuetle avec un important c[ient ou

fournisseur.

En réponse à ces diverses situations, iI faudra orienter [e

débiteur vers [a procédure adaptée. Les conditions d'ou-
verture sont ici déterminantes mais iI faut égatement tenir
compte du taux de réussite des procédures. Ainsi, les pro-
cédures préventives permettent d'aboutir à des accords
amiabtes dans environ deux tiers des cas t141, tandis qu'un
redressement judiciaire n'aboutira à un p[an que dans
environ un quart des procédures(151.

Chaque fois que ['amiabte est possible, iI reste à choisir
entre [e mandat ad hoc et La concitiation. Le premier offre
['avantage de [a souptesse, ['absence de durée timitée,
voire d.'un coût maîtrisé si les seui[s du mandat de sortie
de crise sont tenus 1161. La conci[iation pourra être choi-
sie à La suite du mandat ad hoc, pour profiter des attraits
de ['accord amiab[e homotogué t17i, ou bien en première
intention si te détai des négociations, imposé par [a loi, ne
pàse pas de difficutté {181. S'agissant du niveau de difficut-
tés, [a cessation des paiements récente [aisse accessibte
[a seule concitiation 11el.

ff n e$ tuut àfait possible

qae le risque pour les créanciers d'une
a?p lication forcée interclasse facilite

l'aboutissernent d'un accard
en conciliation. ))

Ce passage"par l'amiabte pourra conduire à une transi-
tion vers te judiciaire, soit qu'it s'agisse de faire valider

(14) D'apres le onsat fait pr le C-entre national d'information su la pr&ention ;

v cipnational.Ê.
(15) V la note danalne pr Fmæ Stratégie, " Entreprisa en difficulté : quelle

efficacité des procedures pÉventives ? ,, fewier 2020 : htps://lext.so/edO9d
(16) Coût plafomé à 1 500 € HT pour ls entreprisa de moins de 5 salaria et de

3 000 € HT pou le mneprisa de 5 à 10 saluia.
(17) V C. com., an. L.611-11.
(18) V C. com., an.L.6114.
(19) V C. æm., aft. L 61 14 qü pose la limite de 45 jom apra la mation da

paiements.
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une cession préparée à titre confidentie[ [prepack-ces-
sionl t20), soit qu'lI s'agisse de faire imposer par [e tribunal
un accord amiable qui n'a pas obtenu ['unanimité des
parties prenantes. A cet égard, iI importe de noter que [a

sauvegarde accétérée l21l a changé de physionomie depuis
l'ordonnance du 15 septembre2021. Ette n'est ptus « une
ptanche de rappel » pour une concitiation qui n'aurait pas

abouti. La constitution, désormais obtigatoire, de ctasses
de parties affectéesl22lva conduire à anticiper l'ouverture
d'une sauvegarde accétérée. La conciliation servira désor-
mais à préparer cette procédure que te débiteur choisira
pour faire adopter rapidement un plan seton [a toi de ta

majorité. lI est tout à fait possibte que [e risque pour les
créanciers d'une apptication forcée interclasse faciLite
['aboutissement d'un accord en conciliation.

S'agissant enfin des procédures cottectives classiques,
l'orientation du débiteur dépendra natureltement de son
niveau de difficuttés. Mais, au-detà des critères.d'ouver-
ture [égaux t2s], lI est bon que [e praticien intègre, [à aussi,
[e taux de réussite des procédures. À cet égard, ators
même que [a sauvegarde ne représente qu'environ 2 %
des procédures ouvertes {24), elte permet d'adopter un p[an

dans 62 % des cas, tà où te redressement n'aboutit à un
ptan que dans27 % des procédurest20. l[ serait donc sou-
haitabl.e que [a sâuvegarde ne reste pas [a procédure des
grandes enireprises, mais qu'ette soit égatement ouverte
par des débiteurs de taiLte plus modeste.

0utre ces différentes procédures classiques, iI faut désor-
mais faire une ptace à [a nouvelle procédure de traitement
de sortie de crise. D'une durée d'appLication en principe
timitée [jusqu'au 2juin2023l, cette procédure est réservée
aux entreprises de moins de 20 saLariés et dont te biLan

fait apparaître moins de 3 miLLions d'euros de passif hbrs
capitaux propres t2ôl. Ette s'ouvre à ta demande exctusive
du débiieur, dont tes comptes sont « régutiers, sincères et
aptes à donner une image fidète de [a situation financière
de ['entreprise » t27]. Le débiteur est en cessation des paie-
ments, mais iI doit avoir encore des « fonds disponibtes
pour payer ses créances satariales >> t28l. lI Lui faut enfin
justif ier d'être en mesure d'é[aborer un projet de ptan ten-
dant à assurer [a pérennité de ['entreprise qui peut être
arrêté dans les trois mois l2e].

0riginate par ses critères d'ouverture, cette procédure
a principatement pour objectif, compte tenu de son bref
détai, d'instituer un traitement de [a dette existante par
un moratoire, voire des abandons de créances. El.Le peut
être préparée, [e cas échéant, par un mandat adhoc, qui
peut être de sortie de crise. 0n sou[ignera que, dans les
textes, rien n'indique que les difficuttés rencontrées par

(20) V C. om., an.L. 642-2.

(21) V C. om., art.L. 628-1.
(22) V C. om., ar.t.L. 6284.
(23) V C. com., alt. L. 620-1, pour la sauvegude C. com., an. L. 631-1, pou le

redressernent judiciaire-C. com., art. L.640-1, poulaliquidation judiciaire.

(24) V Altra, étude, 2018, « Délaillanæ et sauvegudes d'entreprisa en Frmæ,

bilm 2018,.
(25) V la note d'malyse pu Frmce Stratégie, " Entrepriss en dilficulté : quelle

effiocité da proéduras preventiv* ? ,, fevrier 2020 : https://letm/edO9tÊ
(26) V D. f 2021-1355,16 oct. 2021, an. 1.

(27) L.f 202]L-689,31 mai 2021, ul 13.

(28) L. n'2021-689,31 mai 2021, an. 13.

(29) L. n" 2021-689,31 mai 2021, an. 13.



Le débiteur doivent résulter de La crise. Au 9 mai 2022,
17 procédures de traitement de sortie de crise ont été
ouvertes, ce qui est assez peu{30).

*Ë'. T,rrlr i lt rsil'ri:i.r I i !! i:$ il * [' *t: f u lrlr r"i l, *,:

Le diagnostic de L'entreprise doit ici permettre de ré-
pondre à ptusieurs questions.

0ù veut-on atLer ? Se[on ta tail.l.e du groupe, iL peut être
décidé par exemple, dans [e cadre d'une réorientation
stratégique, de céder une branche d'activité. Si cette
branche est déficitaire, a[ors iI peut être utiLe de recou-
rir à une procédure de concitiation. Une banque d'affaires
pourra être désignée, [e conciliateur s'assurera que [a
reprise est suff isamment f inancée {négociations avec te
vendeur et L'acquéreur]. La cession peut intervenir dans [e
cadre d'un protocoLe de concitiation homotogué avec ap-
ports de fonds IpriviLège de new moneyl et restructuration
de ['endettement. Parfois, [a fermeture de cette branche
d'activité s'impose, sans possibitité de trouver un repre-
neur ln bonis, et une procédure cotIective est adaptée.
Un redressement judiciaire peut être ouvert avec appeL
d'offres et, à défaut, Iiquidation judiciaire.

0ù peut-on alter ? Ainsi, it faui déterminer si l'entre-
prise est Limitée par sa trésorerie, afin d'identifier Les

leviers avec L'aide de spéciatistes {exempte du refail avec
Les c[auses de réserve de propriété (CRPJ, crédits docu-
mentaires ou encore garanties à première demande dont
it faut tenir compte). Ptus ['anticipation est importante,
pLus ['entreprise disposera de marges de manceuvre pour
mener à bien son retournement.

Quette est ['importance de [a confidentiatité pour L'en-
treprise en cause ? Seton t'activité, [a confidentiaLité peut
être cté, et conduira donc à s'orienter vers [es mesuTes
amiabtes. Par exemple, dans un groupe travai[[ant avec
des grands comptes, une procédure cotLective peut être
prob[ématique. La communication avec les cLients et
fournisseurs doit être préparée si cette procédure est
iné[uctabte.

{ ." f ,.' i { l,:: 5i.li 1;,r-{

L'existence d'un votet sociaI sera importante pour choi-
sir entre [a procédure de sauvegarde et La procédure de
redressement. Si aucune restructuration sociaLe n'est
envisagée et que [a situation de trésorerie ne requière pas
d'avance de t'AGS, ators La sauvegarde est pLus adaptée
Isous réserve de L'absence de cessation des paiements).
Mais, seLon Ies besoins de trésorerie à L'ouverture,
l''avance des saLaires du mois en cours peut permettre de
disposer du temps nécessaire à La mise en ceuvre d'une
sotution de cession, et iL faudra donc une intervention de
t'AGS, ce qui conduira à opter pour Le redressement judi-
ciaire. lI faut toutefois être prudent dans ses prévisions
car il arrive que t'AGS s'oppose à cette avance au motif
que ['entreprise ne justifie pas de ['absence de fonds dis-
ponibtes pour payer ette-même ses saLariés.

ReLevons à cet égard un jugement du tribunaI de com-
merce de Bobigny du 6 mai 2021 t31) considérant que [a

(30) V obsenatoire dc dormés éonomiqus du Coroeil national ds adminis-
trarem judiciairs et des mmdataires judiciairs (CNAIM) : htps://ler.so/
q1tu7v.

(31) T com. Bobigny, 6 md 2021, n" 2021L01170.

Aetes de eCIt,toqu*

vérification de L'existence de fonds disponibles relève de
[a prérogative du seuL mandataire judiciaire.

Le redressement judiciaire off re égaLement ptus de sou-
pLesse pour procéder aux licenciements, puisque Les

déLais et contraintes du droit du travaiLsont assouptis {321,

ce qui n'est pas [e cas en procédure de sauvegarde. lI
permet égaLement de sécuriser Le motif économique de
[icenciement, quiest apprécié au niveau de l'entreprise et
non du groupe{331.

JI. [. fi.§ lq.t-]{,ïiliqii.{ IT,ir"}f {":,,\l'Lrl iHli I."}'{ },{tt}:.r;j
T".r\ i'i{_}j'ri i}i,: }:'}i1lI.H'T Li.i-lî{ \"rijiL{.:i {.,\ i{il1"J§j1..

l]H{. }{-l{ji:}i iit [:l

De nouveaux indicateurs émergent, au fiI des réformes et
de ['évotution des pratiques:[a taitle du débiteur (A], te
rapport avec les créanciers, qui est parfois un rapport de
force IBJ, L'incitation à aLLervers Ies modes amiabl.es IC] et
Le degré d'engagement personne[ du dirigeant ID).

,\. .t ,* tlriÏi.: dil ilr'iiiiîr:lri:
Le droit des entreprises en difficutté est aujourd'hui
souvent fonction de [a taitle de ['entreprise. Au stade du
diagnostic, iI importe donc de déterminer Le nombre de
satariés, te chiffre d'affaires et, désormais, Le passif à trai-
ter (nouveau critère de seuiI introduit pour La procédure
de traitement de sortie de crise{3a11. Seton [es seuils, cer-
taines procédures ne seront pas accessibtes au débiteur.

Sont ainsi réservés aux petites entreprises te mandat
ad hoc de sortie de crise, [a procédure de traitement de
sortie de crisel3sl, La Liquidation judiciaire simplifiée136r et
Le rétabIissement professionne[ {37).

0n peut égatement noter que certaines mesures, cibtées
pour Les TPE et PME, sont prévues hors procédures. C'est
ainsi Le cas de La renégociation d'un PGE qui peut se faire
dans [e cadre de démarches simpl.if iées au travers de [a
médiation du crédit s'iL est de moins de 50 000 €. Sont à

L'opposé réservés aux ptus grosses entreprises d'autres
dispositifs, tette ['intervention, au stade amiabte, des CRP
et, au-del.à de 400 salariés, du comité interministérieI de
restructuration industriel.l.e {ClRll.

Au sein des procédures cot[ectives, c'est Le déroulement
de [a procédure qui sera différent seton [a taitte de t'en-
treprise. Ainsi, cetles ouvertes à t'égard d'entreprises de
moins de 20 satariés et de 3 millions d'euros de chiffre
d'affaires peuvent se dérouLer sans adminisirateur
judiciairel38i, tandis que, pour [es entreprises ptus impor-

(32) V not., pour la mise en place d un plm de sauvegude de l'emploi, pou la
délais d'hformation-onsultation du omité social et éænomique, labænc
de congé de reclmement, I'absenæ dobligation de rflirrlisâdon du bmin
d'emploi, etc.

(33) Dà lors que la liænciements ont fait lobjet d'une autorisation judiciaire
(ordonnmce du juge-æmrnisaire ou .jugement du tribmal de rrmmeræ)
dwenue définitive, le motif éonomique de liænciement ne pzut plus être

æntaté. il nst, en effet, plu permis au juge prud'homal d'apprecier le

caracère réel er sérieu du motif é«lnomique de la rupture du ontrat de
travail (Cm. soc., 28 sept. 2011, n" 0943374 - Cm. mc, 10 nrai 1999,
rf 9644647.

(34) Y.:upra.
(35) Y. supra.

(30 V. C. om.. m. D. 6-+l -10.
(37) V. C. æm.,xt.L.645-7 -C. om., an. R 645-1.
(38) C. om., art. R 621-11.
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tantes, iI faut au contraire une doubte désignation des
organes de La procédure [co-mandat de justice] {:fl.

Un traitement particu[ier est désormais réservé aux en-
treprises de pl.us de 250 salariés et 20 miLtions d'euros
de chiffre d'affaires ou de pLus de 40 mitl.ions d'euros de

chiff res d'affaires. ELtes reLèvent non seutement de [a

compétence des seuts tribunaux de commerce spécial.isés

ITCS] 140r, mais sont aussi contraintes de mettre en ptace

des ctasses de parties aff ectées (ar).

Cette muttiptication des seuits {421 est une source de com-
ptexification du droit appl.icabLe, qui perd en LisibiIité et en

accessibitité. S'iL est tout à fait concevabte, voire souhai-
tabte, d'adapter La Législation à [a taiLLe de ['entreprise, iI
faudrait à tout [e moins harmoniser Les seuiLs f ixés.

Pl'usieurs cas de figure peuvent se rencontrer au stade
du dlagnostic. S'it est nécessaire d'obtenir de nouveaux
financements, Les priviLèges de [a procédure peuvent être
intéressants. lL s'agira donc d'atIer vers La conci[iation,
pour bénéficier du privitège de neur money, en cas d'ac-
cord homoLogué. ll. peut aussi s'agir désormais d'arguer
du privitège de post money, institué par Les dernières
réformes (431, pour [es apports de trésorerie réatisés en

période d'observation, ou pour L'exécutlon du p[an de sau-
vegarde ou de redressementlaal.

Les sol.utions à mettre en p[ace dépendront égaLement de

[a quaLité des rapports avec les créanciers. lL faudra appré-
cier s'iI est judicieux de [es soumettre à des contraintes,
par les détais (détais de grâce en concitiation, détais du

p[an...) ou bien si ce sont eux quisont en situation d'impo-
ser des contraintes au débiteur, spéciatement par [e biais
des cLasses de parties affectées. Le risque d'un projet de

pLan concurrent doit être pris en compte, et on signatera
qu'iI n'existe désormais qu'en redressement judiciaire (a5),

ce qui peut rendre attractive [a sauvegarde. Parfois, Le dé-
biteur et les créanciers majoritaires se retTouveront sur
un projet commun, et iI ne faut ators pas sous-estimer
t'intérêt de se ptacer voLontairement sous [e régime des
classes de parties affectées, afin d'imposer un pLan aux
créanciers réca[citrants.

Par aitLeurs, [ors du diagnostic, it faudra répertorier tous
Les créanciers qui sont en position d'échapper au geL du

passif, du fait d'un nantissement, d'un privitège ou d'un
droit de rétention. Ces créanciers peuvent ne pas redou-
ter L'ouverture d'une procédure cottective, ce qui Limitera

d'autant les chances de les amener à accepter un accord
amiab[e. Certains étabLissements financiers, pour des
questions de place, préféreront en outre que des dél.ais
Leur soient imposés en sauvegarde ou redressement ju-
diciaire pl.utôt que d'accepter des efforts équivatents en

co n ciliatio n.

(39) C. com., xt.L. 6214-l C. com., art. R 621-11-1.
(40) C. com., an. L.721-8.
(41) C. com., an. R 626-52.
(42) Pourrait encore être ajouté Ie seuil ne pemetant pæ d'imposer m plm à une

dæse de detenteus de cpital, aymt voté ontre le prcjet de plm : v. C. com.,

an.L.626-32.
(43) C. com., xt. L. 622-17 - C. com., rt. L. 626-10.
(44) k privilège peut également être attractifpour obtenir de nouvau ffnanæ-

menc daru le odre dune modiÊcadon de plm : C. com., xr.L.626-26.
(45) C. com., an. L.631-19.
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Les procédures amiabtes présentent de nombreux avan-
tages qui conduisent les acteurs de terrain à se mobiliser,
afin que davantage d'entreprises y aient recours. 0utre
te bon taux de réussite, ettes offrent un cadre souple de

négociations confidentieItes, grâce à ['intervention d'un
tiers professionnet. De nouveaux intertocuteurs peuvent
permettre de faire évoIuer [es positions de chacun Icom-
missions des chefs de services financiers - CCSF -,
direction généraLe des entreprises au ministère de t'Éco-
nomie et des Finances - DGE -, ClRl, commissaires aux

restructurations et prévention des difficuttés des entre-
prises - CRPJ. La crise Liée aux conséquences de La

Covid-19 a permis une communication importante sur Les

atouts du mandat ad hoc et de [a concitiation qui, pour-
suivant les démarches antérieures, commence à produrre
[eurs fruits. En effet, [es procédures amiabtes ont repré-
senté, en 2021 ,16 % des procédures ouvertes,soit22,Sa/o
de ptus qu'en 2019, et près de 48o/o de ptus qu'en 2020 rr!.

À ceta s'ajoute qu'el.l.es ne sont plus mises en ceuvre
par Les seutes grandes entreprises. En effet, en 2021, Le

nombre moyen de saLariés des entreprises ayant ouvert
un mandat ad hoc ou une conciLiation était de 23 la7l, ce qur

montre que Les TPE commencent à se ptacer sous ces

dispositifs. ll. s'agit d'un mouvement qu'it faut encourager,
et donc intégrer dans t'accompagnement du chef d'entre-
prise en difficutté. Pour ce faire, iI importe de rassurer ce

dernier, en [ui expliquant que ces mesures ne [ui font pas

perdre de pouvoir décisionneI ni de pouvoir de gestion de

son activité, te convaincre qu'il. s'agit d'un outiI de bonne
gestion de ['entreprise.

T-l:;, l.r;,-tt;:r'r-i,rt'U,l+trl.ail,,:rulr:i.ti. ilr;ri.i{}FiIr{;} elu diiie,,i=tr.-,

lL importe de prendre en compte ['incidence de toute pro-
cédure sur La situation personnette du dirigeant. Parfois,
afin d'éviter de devoir consentir de nouvettes garanties
personnettes dans [e cadre d'une procédure amiab[e, [e

dirigeant préférera une procédure coltective permettant
d'imposer des détais aux créanciers. Dans d'autres cas, [e

dirigeant sera caution de sa société. lt faut ici tenir compte
de La nouvetle extension au plan de redressement de

L'opposabitité des déLais et remises à [a caution personne
physique la8l. Certains redoutent que cet atignement du

redressement sur [a sauvegarde ne fasse perdre de ['at-
tractivité à cette dernière. lt est toutefois possibte d'avoir
une autre [ecture en considérant ta situation du dirigeant
cauiion d'une société en cessation des paiements. Là oit

ses craintes d'être poursuivi personne[tement pouvaient
le conduire à La passivité jusqu'à ce que [a liquidation judi-
ciaire ne soit inétuctabLe, il peut aujourd'hui faire [e choix
de solLiciter un redressement judiciaire. L'objectif est
donc de convaincre et d'inciier [e dirigeant à réagir sans
attendre qu'iI ne soit trop tard et qu'iLn'ait ptus te choix de

[a procédure.

En définitive, Le droit des entreprises en difficuLté francais
offre aujourd'hui un paneL de procédures variées au débi-
teur en difficutté. Il. s'agit incontestabLement d'un atout car

(4Q Obseruatoire des doméa éænomiques du CNAJMJ.

(47) V Observatoire des donnéa économiqus du CNAJMJ : https:i/lert.so/

qluzlv.
(48) C. om., art. L.631-i4.



Actes de colloque

peut-être surtout, il. importe que La pratique se saisisse
véritablement de tous les outils que tui offre [e tégista-
teur. l[ est dommage que les procédures qui produisent
[es meitteurs résuttats - mandat ad hoc, conci[iation
et sauvegarde - soient cettes qui sont les moins mises
en æuvre. Les efforts de tous sont donc nécessaires et
doivent être poursuivis pour que ces procédures soient
mieux connues, et que les [eviers permettant leur effec-
tivité soient actionnés, comme ['ont proposé les derniers
rapports off iciets l4e).

t" ,otonaa est bien d'adapter au mieux [es solutions pro-
posées au profil du débiteur, qu'iI s'agisse de son niveau
de difficuttés ou, désormais, de sa taiLte et de son degré
d'anticipation. Pour autant, si L'on regarde vers 2025, des
évolutions sont encore à venir. lI s'agira tout d,abord de
prendre parti sur [e sort de La procédure de tra.itement de
sortie de crise. Conçue comme une procédure éphémère,
iL est possibLe de se demander si e[[e ne devrait pas être
reconduite au-detà du 2 juin 2023, notamment dans L.hy_
pothèse où [a crise ne serait pas terminée d'ici tà. Ce choix
dépendra également du succès que connaîtra ce modèLe
de procédure très rapide, destinée à une restructuration
de [a dette et accompagnée par un mandataire unique. lL

est égatement possibLe de se demander si les équitibres
entre sauvegarde et redressement sont les bons. Le re-
dressement judiciair:e n'a, en effet, guère été modifié par
les dernières réformes, et sa coexistence avec [a sauve-
garde, qui en est une figure anticipée, interroge. Enfin, et

(49) Y. rapp., mi^sion sur la jutiæ économique, prâidee pa G. Richelme.
V rapp., mission d informadon relative au entrepris en difliculté du fait de
la crise smiaire, prôidée pm R Grau.
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